
 
COMMERCIAL (AGRICOLE) 

 
DYNAMAX ADJUVANT 

Adjuvant non ionique pour bouillie 
Pour usage avec les produits antiparasitaires indiqués sur l’étiquette. 

 
GARANTIE : Éthoxylate de triglycéride 10 POE …………. 56.00% 

 Polyéther siloxylaté …………….24.00% 
Mélange de surfactants………. . 6.00% 

 
Contient l’allergène soja 

 
Concentré émulsifiable 

 
LIRE L’ÉTIQUETTE AVANT L’UTILISATION 

TENIR HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 
No D’HOMOLOGATION 31814 LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES 

 
ATTENTION – IRRITANT POUR LA PEAU 

 
CONTENU NET : 0,5 L – Vrac 

 
Norac Concepts Inc. 

C. P. 31097 
Guelph (ON) 

N1H 8K1 
519-821-3633 

 
 
AVIS À L’UTILISATEUR 
Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d’emploi qui figure sur la présente étiquette. L’emploi 
non conforme à ce mode d’emploi constitue une infraction à la Loi sur les produits antiparasitaires. L’utilisateur assume les 
risques de blessures aux personnes ou de dommages aux biens que l’utilisation du produit peut entraîner. 
 
PREMIERS SOINS 
INGESTION : 
Appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement pour obtenir des conseils sur le traitement. Faire boire un verre 
d’eau à petites gorgées si la personne empoisonnée est capable d’avaler. Ne pas faire vomir à moins d’avoir reçu le conseil 
de procéder ainsi par le centre anti-poison ou le médecin. Ne rien administrer par la bouche à une personne inconsciente. 
 
CONTACT AVEC LA PEAU OU LES VÊTEMENTS : 
Enlever tous les vêtements contaminés. Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. Appeler un 
centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. 
 
INHALATION : 
Déplacer la personne vers une source d’air frais. Si la personne ne respire pas, appeler le 911 ou une ambulance, puis 
pratiquer la respiration artificielle, de préférence le bouche-à-bouche, si possible. Appeler un centre anti-poison ou un médecin 
pour obtenir des conseils sur le traitement. 
 
CONTACT AVEC LES YEUX : 
Garder les paupières écartées et rincer doucement et lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, 
retirer les lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l’œil. Appeler un centre anti-poison ou un médecin 
pour obtenir des conseils sur le traitement. 
 
Apporter l’étiquette du contenant ou prendre note du nom du produit et de son numéro d’homologation lorsque vous consultez 
un médecin. 
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES 
Traiter selon les symptômes. 
 
MISES EN GARDE 
 
TENIR HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 
 
MANIPULATION 
Durant le mélange, le chargement, l’application, le nettoyage d’un déversement ou du pulvérisateur, l’entretien et les 
réparations, porter une chemise à manches longues, un pantalon long et des gants résistant aux produits chimiques. Éviter 
tout contact avec les yeux, la peau et les vêtements. Se laver à fond avec de l’eau et du savon après avoir manipulé le produit. 
Éviter de respirer le brouillard de pulvérisation. Conserver le produit loin de la nourriture humaine ou animale. Ne pas 
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contaminer l’approvisionnement en eau, les zones humides, ou tout plant d’eau par l’application directe, la dérive de 
pulvérisation ou lors du nettoyage et du rinçage de l’équipement de pulvérisation ou des contenants. 
 
ENTREPOSAGE 
Entreposer le produit dans un endroit frais, sec et bien aéré. Conserver le produit dans le contenant d’origine fermé 
hermétiquement, dans un endroit sécuritaire, entre chaque utilisation. Garder le produit loin de la nourriture humaine ou 
animale, ainsi que des boissons. Craint le gel. Ne pas entreposer le produit au-dessus de 40 °C. 
 
NETTOYAGE DES DÉVERSEMENTS 
Imbiber le déversement à l’aide d’une matière absorbante (litière pour chat, argile granulé, terre) puis le récupérer dans un 
récipient à déchets. Laver le lieu du déversement à l’eau après avoir ramassé la matière, puis s’en départir avec les déchets. 
Voir l’énoncé ÉLIMINATION ci-dessous. 
 
DÉCONTAMINATION ET ÉLIMINATION 
Pour tout renseignement concernant l’élimination des produits non utilisés ou dont on veut se départir, s’adresser au fabricant 
ou à l’organisme de réglementation provincial. S’adresser également à eux en cas de déversement ainsi que pour le 
nettoyage des déversements. 
 
ÉLIMINATION DU CONTENANT 
 
ÉLIMINATION DES CONTENANTS EN PLASTIQUE : 
Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins. Il s’agit d’un contenant recyclable qui doit être éliminé à un point de collecte des 
contenants. S’enquérir auprès de son distributeur ou de son détaillant ou encore auprès de l’administration municipale pour 
savoir où se trouve le point de collecte le plus rapproché. Avant d’aller y porter le contenant: 

1. Rincer le contenant trois fois ou le rincer sous pression. Ajouter les rinçures au mélange à pulvériser dans le réservoir. 
2. Rendre le contenant inutilisable. 

S’il n’existe pas de point de collecte dans votre région, éliminer le contenant conformément à la réglementation provinciale. 
 
EMBALLAGES RÉUTILISABLES : 
En vue de son élimination, ce contenant peut être retourné au point de vente (distributeur ou détaillant). Il doit être rempli avec 
le même produit par le distributeur ou par le détaillant. Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins. S’il s’agit d’un contenant à 
usage unique, se reporter à la section ÉLIMINATION DES CONTENANTS EN PLASTIQUE. 
 
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE D’URGENCE : À toute heure, 613-787-5620 SEULEMENT pour des renseignements sur la santé 
et l’environnement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
MODE D’EMPLOI 
 
Suivre le mode d’emploi figurant au tableau ci-dessous. 
 

Produit antiparasitaire Dose d’emploi de  
l’adjuvant Dynamax Remarques 

Herbicide Telar Pochettes Toss-N-Go, 
Herbicide Telar XP 

0,05% – 0,10% vol/vol Consulter l’étiquette du produit pour 
connaître le mode d’emploi. Adopter la 
dose superieure d’adjuvant Dynamax 
pour une pression élevée exercée par 

les mauvaises herbes.  

Herbicide Escort, Herbicide Reclaim, 
Sightline A Herbicide 

0,10% - 0,20% vol/vol Consulter l’étiquette du produit pour 
connaître le mode d’emploi. Adopter la 
dose superieure d’adjuvant Dynamax 
pour une pression élevée exercée par 

les mauvaises herbes. 

Herbicide Clearview, Herbicide Navius, 
Herbicide Navius VM, Herbicide Truvist, 

Herbicide Rejuvra XL, Herbicide 
Overdrive  

0,125% à 0,25% vol/vol Consulter l’étiquette du produit pour 
connaître le mode d’emploi. Adopter la 
dose supérieure d’adjuvant Dynamax 
pour une pression élevée exercée par 

les mauvaises herbes. 

Herbicide Classic Grande ou Herbicide 
Classic 25 DF + Herbicide Assure II, 

Herbicide Elim EP en Granules 
Dispersables 25% ou Herbicide Elim 25 

SG + Herbicide Dual II Magnum + 
Herbicide Banvel II ou Banvel Dry 

0,150% à 0,175% vol/vol Consulter l’étiquette du produit pour 
connaître le mode d’emploi. Adopter la 
dose supérieure d’adjuvant Dynamax 
pour une pression élevée exercée par 

les mauvaises herbes. 

Fongicide Agricole Torrent 400SC 0,25% vol/vol Pour usage sur les pommes de terre. 
Consulter l’étiquette du produit pour 

connaître le mode d’emploi.  

Herbicide Eragon + Glyphosate (à l’état 
du sel d’isopropylamine, sel de 

diammonium ou sel de potassium) 

0,25% vol/vol Consulter l’étiquette du produit pour 
connaître le mode d’emploi. 

VisionMAX Herbicide Silvicole, 
Roundup Ultra2 Herbicide Liquide, 

Herbicide Vantage Plus Max II 

0,5x - 1x de la dose de l’agent tensio-
actif non ionique indiquée sur l’étiquette 

de glyphosate 

Consulter l’étiquette du produit pour 
connaître le mode d’emploi. Lorsque 
ces produits sont recommandés pour 
utilisation pour les mauvaises herbes 
annuelles ou vivaces avec un tensio-

actif non ionique, comme l'Agral 90, Ag 
Surf ou Companion, appliquer de 

Dynamax Adjuvant à 0,5x à 1x de la 
dose de l'agent tensio-actif non ionique. 

Par exemple, lorsque 350 mL pour 
chaque 50-100L /ha d'un non-ionique 
est recommandé , utiliser 175-350mL 

de Dynamax Adjuvant avec 50-100L /ha 
d'eau. Additionnellement, lorsque 0,5% 
vol/vol est recommandé d'un tensio-actif 

non ionique, utiliser 0,25%  - 0,50% 
vol/vol de Dynamax Adjuvant. Adopter 

la dose supérieure d’adjuvant Dynamax 
pour une pression élevée exercée par 

les mauvaises herbes 

Produits de glyphosate contenant du 
glyphosate à l’état du sel de potassium 

ou sel d’isopropylamine. 

0,5x - 1x de la dose de l’agent tensio-
actif non ionique indiquée sur l’étiquette 

de glyphosate 

Dynamax Adjuvant peut être utilisé 
avec d’autres produits de glyphosate 

contenant du glyphosate à l’état du sel 
de potassium ou sel d’isopropylamine et 
qui nécessite ou permet l’utilisation d’un 

agent tensio-actif non ionique et pour 
lequel l’étiquette du produit de 

glyphosate ne limite pas une telle 



 

Produit antiparasitaire Dose d’emploi de  
l’adjuvant Dynamax Remarques 

utilisation d’un agent tensio-actif non 
ionique particulier. Pour ces produits de 

glyphosate, consulter l’étiquette du 
produit pour connaître la dose de 
l’agent tensio-actif non ionique. 

Appliquer Dynamax Adjuvant à 0,5x à 
1x de cette dose. Par exemple, lorsque 

l’étiquette du produit de glyphosate 
indique une dose d’agent tensio-actif 

non ionique de 350 mL dans 50-
100L/ha d’eau, alors la dose de 

Dynamax Adjuvant serait 175-350 mL 
Dynamax Adjuvant dans 50-100L/ha 

d’eau. Adopter la dose supérieure 
d’adjuvant Dynamax pour une pression 

élevée exercée par les mauvaises 
herbes.  

 
® Dynamax est une marque déposée de Norac Concepts Inc. 




